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ARTICLE 7
Compléter 1’alinéa 3 par les deux phrases suivantes :
« Lorsqu’il a des doutes sur le caractére libre et éclairé de 1’expression de la demande du patient, le

médecin saisit le juge des contentieux de la protection. La décision du juge est rendue dans un délai
de huit jours. »

EXPOSE SOMMAIRE

Le juge des contentieux de la protection apparait €tre 1’autorité la plus qualifiée pour se prononcer
sur le caractere libre et éclairé de 1’expression de la demande du patient. « Constitutionnellement, la
magistrature est gardienne de la liberté individuelle », comme le rappelait Robert Badinter le
16 septembre 2008 a propos de la loi Leonetti.

171



